�COMMUNE  d'AUSSAC-VADALLE				N°
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16560 AUSSAC-VADALLE	Date :
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DEMANDE D'INSTALLATION D'UN DISPOSITIF


D'ASSAINNISSEMENT AUTONOME








* Dossier de demande (à remplir)


* Arrêté du Ministère de l'Environnement du 06 mai 1996


* Déclaration d'ouverture de travaux


 ( à transmettre dans les 24 heures avant le début des travaux)


* Déclaration d'achèvement de travaux


( à transmettre à la mairie sous 48 heures pour effectuer la visite de contrôle)














La visite de contrôle


* Dossier de vérification technique


* Vérification technique périodique


* Rapport de visite en deux exemplaires



























































DEMANDE FORMULEE PAR LE PROPRIETAIRE


NOM	PRENOM





Adresse Actuelle	(








LIEU D'IMPLANTATION


Commune : AUSSAC-VADALLE


Rue ou lieu dit :


Section cadastrale	Parcelle N°


Superficie totale :








ALIMENTATION EN EAU POTABLE


Adduction publique	oui	non


Puits	oui	non


Existe t-il un puits à moins de 35 mètres de rejet, dans le sol	oui	non


   Si oui, distance en mètres :





INSTALLATEUR (ENTREPRENEUR)


Nom - Prénom :


Adresse :





CARACTERISTIQUES DE LA MAISON D'HABITATION





Type d'habitation�
Descriptif précis�
Nbre de personnes occupant l'habitation�
Superficie disponible pour l'implantation de l'assainis-sement�
�
F2





F3





F4





F5





F6





F7�
�
�
�
�



Le propriétaire soussigné, certifie exacts les renseignements fournis ci-dessus, et s'engage à :


ne pas entreprendre de travaux avant l'approbation du dossier


respecter les règles techniques de réalisation du système proposé


adresser la déclaration d'ouverture des travaux à Monsieur Le Maire dans les 24 heures 


adresser la déclaration d'achèvement des travaux à Monsieur le Maire sous les 48 heures en vue de la vérification technique


assurer le bon état de fonctionnement de son installation





A      AUSSAC-VADALLE, 	le                                   19


	Signature du propriétaire


�



CARACTERISITIQUES DE L'INSTALLATION





Type d'Habitation�
Volume de la fosse toutes eaux�
Filtre indicateur de colmatage�
Longueur d'épandage�
�
F4�
3000 Litres�
150 Litres�
60 mètres�
�
F5�
3750 Litres�
150 Litres�
75 mètres�
�
F6�
4500 Litres�
150 Litres�
90 mètres�
�
F7�
5250 Litres�
150 Litres�
105 mètres�
�






Bac dégraisseur                    ( Oui              (  Non


Volume








Dispositifs de prétraitement	 Dimensionnement


- Fosse toutes eaux	(           m3   (minimum 3m3)


- Autres (à préciser)	(





Dispositifs assurant l'épuration et l'évacuation par le sol


- Epandage à faible profondeur en sol naturel	(	ml


- Lit filtrant non drainé	(	m²


- Tertre d'infiltration	(               m²(surface au sol)





Dispositifs assurant l'épuration des effluents


- Lit filtrant drainé à flux vertical	(	m²


- Lit filtrant drainé à flux horizontal	(	m²


avec rejet vers le milieu hydraulique superficiel	(


préciser l'éxutoire et joindre l'accord de déversement


avec rejet en puits d'infiltration	(


ce dispositif est autorisé uniquement par dérogation préfectorale 




















La présente demande d'installation d'un dispositif d'assainissement autonome fait l'objet de la décision d'application, conformément au schéma directeur d'assainissement de la Commune d'Aussac-Vadalle suivante : 





( le dispositif autonome a un caractère provisoire et sera remplacé par le dispositif      


      d'assainissement collectif dés que celui-ci sera mis en place dans la commune 





 Ce dispositif d'assainissement autonome a un caractère définitif compte tenu du schéma directeur d'assainissement de la commune d'Aussac-Vadalle.











A AUSSAC-VADALLE, le                              19


	Le Maire,


Gérard LIOT


